
	
        [image: Couverture de l'epub]
    


    

        

        
        Cécile Leconte
    


    L'Europe face au défi populiste


    

    
        
            2005
            [image: Logo de l'éditeur PUF]
        

    


    
        Copyright

        
            
    ©  Presses Universitaires de France,
        Paris, 
        2015

    ISBN numérique : 9782130637813

    ISBN papier : 9782130546351

    Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.


        

        
            
                    
                        
                            [image: Logo CNL]
                        
                    
                    
                        
                            
                                [image: Logo Presses Universitaires de France]
                            
                        
                    
                    

            

            

        
    


    Présentation

    25 janvier 2000 : les conservateurs du Parti populaire autrichien engagent des négociations officielles avec le parti populiste de Jörg Haider pour former un gouvernement. Les mesures prises par les membres de l'Union européenne pour sanctionner cette alliance, déclenchent des débats passionnés dans toute l'Europe. Cette étude aborde un sujet peu approfondi, celui de l'Europe des valeurs et des fondements normatifs de la construction européenne, de la nature et de la finalité politiques du projet européen.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            

Préface


Jacques Delors





Cécile Leconte a saisi l’affaire autrichienne comme base d’une analyse stimulante de la diversité des projets portés par les uns et les autres, quant aux finalités de la construction européenne et quant aux compétences reconnues à l’Union européenne.

Les lecteurs y trouveront, sous une forme très pédagogique, les racines et les références de ce que l’on appelle d’un terme générique le populisme. Cécile Leconte a, bien entendu, approfondi l’histoire spécifiquement autrichienne de ce courant, à la fois philosophique et politique. Mais elle n’a pas manqué de se référer aux autres manifestations de la même idéologie en Europe.

Quant à l’épisode autrichien, on sait que l’Union européenne avait décidé des sanctions contre l’Autriche, le 4 février 2000, en raison de la participation des « populistes » du FPÖ (le Parti de la liberté de l’Autriche) au gouvernement. Celles-ci ont été levées le 12 septembre de la même année, à la suite d’un rapport du Comité des sages. Durant toute cette période, le principe même des sanctions avait été discuté au sein de l’Union et de chaque pays membre, à la fois pour des raisons politiques et des considérations juridiques ou institutionnelles.

Au-delà des positions affichées durant cette courte période que la thèse s’emploie à décrire, voire à juger, le thème central est celui de l’évolution de l’Union européenne. Et, dans ce contexte, il ne s’agit pas simplement de décrire les oppositions entre les populistes et les autres forces politiques. Il s’agit d’un clivage fondamental qui parcourt toute l’histoire de la construction européenne et qui concerne ses finalités politiques ultimes.

L’auteur l’illustre notamment par les déclarations opposées de deux personnalités allemandes. Joschka Fischer, le ministre des Affaires étrangères, relève, dans ces débats, un élément d’un processus constitutionnel vers une démocratie européenne. À l’inverse, Edmund Stoiber voit, dans cette crise, l’occasion de décider jusqu’où vont les compétences et les responsabilités de l’Europe et, ajoute-t-il de façon révélatrice, « jusqu’où elles ne peuvent pas aller ».

Bien entendu, les débats sont plus complexes qu’une simple opposition entre projet économique et projet éthique, ou, pour reprendre deux formulations tant de fois utilisées : Europe espace, ou Europe puissance (ou simplement Europe politique). En effet, l’évolution de l’Union européenne, avec ses avancées et ses reculs, avec ses effets d’annonce non suivis de mises en œuvre, contient des éléments de souveraineté européenne qui vont au-delà d’un simple grand marché, encadré par un minimum de régulations. Les politiques communes (agriculture – cohésion économique et sociale – environnement – minima sociaux) dépassent les attributs d’une zone de libre-échange et contribuent à une intégration purement politique. Il en est de même pour ce qui concerne les questions de sécurité des personnes (le pilier III du traité de Maastricht). Enfin, l’Union s’affirme comme un acteur politique influent dans des domaines de la politique extérieure comme le commerce ou l’aide au développement. Même si, dans le même temps, elle laisse apparaître des divisions profondes en ce qui concerne la politique étrangère proprement dite.

S’agit-il, au total, d’un engrenage qui, selon certains, conduira, progressivement, à une personnalité politique autorisée à exercer le droit d’ingérence dans les affaires nationales, au nom de principes éthiques et politiques, allant même jusqu’à contester le droit d’un pays à former un gouvernement, à la suite d’élections démocratiques ? Le cas autrichien a, en quelque sorte, fait émerger ce débat, alors que l’Union n’avait pas encore atteint un consensus fort sur ses pouvoirs dans ces matières.

Au surplus, dans l’état actuel de l’Union, le juridique et le politique ne sont pas unifiés. On voit mal d’ailleurs comment ils pourraient l’être complètement. Et c’est là que réside l’inévitable ambiguïté de l’ensemble européen. J’ai évoqué en une phrase les éléments de souveraineté politique qui faisaient que l’Union n’était pas simplement une zone de libre-échange. J’ai laissé de côté des avancées qui ne concernent qu’une partie des membres de l’Union et qui vont plus loin dans l’intégration politique comme l’Union économique et monétaire ou les premières pierres d’une défense européenne.

Dès lors, la question se pose : le projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe permettra-t-il de lever ces ambiguïtés ? Certes, la Charte des droits fondamentaux de l’Union autorise à penser que l’Union européenne va constituer un ensemble de plus en plus soudé sur le plan éthique. Peut-on en déduire que dans l’avenir un cas semblable au cas autrichien tombera, sans discussion possible, sous la compétence de l’Union ? Je ne crois pas que l’on puisse être aujourd’hui aussi affirmatif. Et l’on pourrait citer bien des exemples qui montrent que ni les États nationaux, ni leurs opinions publiques ne sont prêts à accepter une telle tutelle. C’est pourquoi j’ai proposé dès 1993 un concept – comme la Fédération des États-nations – qui tient compte de l’évolution raisonnable du processus d’intégration, du principe de subsidiarité et de la pérennité des identités nationales… et locales.

Car il faut bien distinguer, d’une part, la marche progressive et difficile des Européens vers une forme originale conciliant une certaine unité et le fédéralisme, et, d’autre part, l’existence d’ores et déjà d’une sorte de communauté informelle des nations démocratiques où peut s’exercer, de la part de ses membres, un regard critique à l’endroit des pratiques d’autres pays. En d’autres termes, aucune nation, se disant appartenir à cette communauté, ne peut rester indifférente au regard que portent les autres, aux conséquences dommageables des critiques venues de l’extérieur, sans qu’il soit besoin d’envisager un processus juridique de sanction.

C’est dire que nous sommes encore loin d’une forme de démocratie postnationale fondée sur la totale traduction institutionnelle – et donc juridique – des droits et des devoirs des pays membres et des citoyens. Un processus est en cours, mais il est loin d’être achevé. Au-delà des critiques formulées à l’égard des Européens, dont je ne partage pas la sévérité, la thèse de Cécile Leconte l’illustre de manière claire et documentée.

Elle pose aussi aux responsables politiques la question vitale de la simplicité. Car la complexité et l’ambiguïté de la construction européenne, pour inévitables qu’elles soient, en ces moments de notre histoire, doivent être combattues par un effort de clarté et de simplification qui aidera à la formation d’un espace public européen et d’une citoyenneté consciente.

À partir d’un tel espace, fait de débats et de participations, il serait possible de surmonter bien d’autres crises que celle qu’a suscitée la formation du gouvernement autrichien. Car, sans sentiment d’appartenance à une aventure commune et, pour tout dire, à une communauté, le risque existe, à chaque instant, que des positions ultranationales, ou à visées purement domestiques, brouillent à la fois la prise de décision et le message.





Sigles utilisés




 

Partis autrichiens








	FPÖ

	Freiheitliche Partei Österreichs (Parti de la liberté d’Autriche)




	LIF

	Liberales Forum (Forum libéral)




	ÖVP

	Österreichische Volkspartei (Parti populaire autrichien)




	SPÖ

	Sozialdemokratische Partei Österreichs (Parti social-démocrate autrichien)







Partis allemands








	CDU

	Christlich-Demokratische Union (Union chrétienne-démocrate)




	CSU

	Christlich-Soziale Union (Union chrétienne-sociale)




	FDP

	Freie Demokratische Partei (Parti libéral-démocrate)




	PDS

	Partei des Demokratischen Sozialismus (Parti du socialisme démocratique)




	SPD

	Sozialdemokratische Partei Deutschlands (Parti social-démocrate allemand)







Fédérations de partis et groupes parlementaires européens








	ELDR

	Parti européen des libéraux, démocrates et réformateurs




	PPE

	Parti populaire européen




	PPE-DE

	Parti populaire européen – Démocrates européens




	PDPE-ALE

	Parti démocratique des peuples d’Europe




	PSE

	Parti des socialistes européens




	UEN

	Union pour l’Europe des nations




	Verts-ALE

	Verts – Alliance libre européenne







Organisations internationales de partis







	IL

	Internationale libérale






Communauté/Union européenne








	CECA

	Communauté européenne du charbon et de l’acier




	CEE

	Communauté économique européenne




	UE

	Union européenne




	CJCE

	Cour de justice des Communautés européennes




	UEM

	Union économique et monétaire







Autres associations et organisations européennes







	AELE

	Association européenne de libre-échange










Introduction





Le 31 janvier 2000, la présidence de l’Union européenne, alors exercée par le Portugal, émet une déclaration unique dans l’histoire de l’intégration européenne [1] . Réagissant de façon préventive à la formation imminente d’un gouvernement de coalition associant conservateurs et populistes de droite en Autriche, elle annonce, au nom des quatorze autres gouvernements de l’Union européenne, une série de mesures diplomatiques bilatérales [2] , que les partenaires de l’Autriche prévoient de mettre en œuvre au cas où cette coalition verrait le jour. Ces « sanctions » [3]  entrent finalement en vigueur le 4 février, suite à la constitution d’un gouvernement incluant les conservateurs du Parti populaire autrichien (Österreichische Volkspartei : ÖVP), dirigé par l’ancien ministre des Affaires étrangères et désormais chancelier, Wolfgang Schüssel, et le Parti de la liberté d’Autriche (Freiheitliche Partei Österreichs : FPÖ), parti populiste de droite dont le leader, Jörg Haider, est connu pour ses propos révisionnistes, xénophobes et eurosceptiques.

Ce gouvernement est certes clairement placé sous l’autorité du Parti populaire, qui détient les postes-clés de la chancellerie, du ministère des Affaires étrangères et du ministère de l’Intérieur. Il inclut sept membres du Parti de la liberté, dont la vice-chancelière et les ministres des Finances, de la Justice et de la Défense. Toutefois, le rapport des forces de la coalition en termes de poids électoral place les deux partenaires sur un pied d’égalité. Lors des élections du 3 octobre, le Parti de la liberté est en effet devenu le second parti du pays en obtenant le même score que son adversaire conservateur en pourcentage (26,9 %) mais avec 405 voix de plus que lui – un écart faible mais fortement symbolique [4] .




La coalition ÖVP/FPÖ : une rupture pour l’Autriche et pour l’Europe

Ces élections marquent une rupture dans l’histoire de la seconde République autrichienne : elles consacrent l’émergence d’un espace politique avec trois partis de force égale, alors que pendant près d’un demi-siècle le jeu politique a été structuré autour de deux grands partis, le parti social-démocrate et le parti conservateur [5] . Quant à la formation de la coalition gouvernementale entre conservateurs et populistes, elle représente certes, pour la première fois, la possibilité d’une véritable alternance dans un pays gouverné pendant trente-cinq ans par une grande coalition entre sociaux-démocrates et conservateurs [6] . Néanmoins, par d’autres aspects, la participation gouvernementale du FPÖ incarne bien une crise du système politique dans la mesure où ce parti a construit son succès électoral sur une stratégie d’opposition radicale aux deux grands partis établis, aux valeurs et aux institutions de la seconde République, voire au régime lui-même (comme l’atteste le mot d’ordre du passage à une « troisième République », entre-temps rayé du programme). Au sens strict, la participation gouvernementale du Parti de la liberté n’est certes pas une première : en effet, le FPÖ a déjà participé au gouvernement de 1983 à 1986 dans le cadre d’une coalition avec le parti social-démocrate. Cette première expérience du pouvoir se fait néanmoins dans des conditions très différentes de celles de l’année 2000. En 1983, le poids électoral respectif des deux partis fait du FPÖ une simple force d’appoint face à une social-démocratie encore toute-puissante [7] . Surtout, le FPÖ est alors présidé par un libéral, Norbert Steger, qui s’efforce de le transformer en parti centriste, sur le modèle du FDP allemand. Or, en 1986, ce processus de réorientation libérale est interrompu par l’accession à la présidence du FPÖ du chef de la section régionale de Carinthie, Jörg Haider, qui symbolise le retour progressif du parti à ses racines pangermanistes et xénophobes.

À l’échelle européenne, l’argument selon lequel la participation gouvernementale d’un parti s’inscrivant dans une filiation directe avec le fascisme serait une première en Europe paraît plus discutable. En effet, la constitution, en 1994, d’un gouvernement italien incluant le Mouvement social italien (qui n’opère sa mue officielle en Alleanza Nazionale qu’en janvier 1995 [8] ) correspond bien à ce cas de figure. Toutefois, comme nous le verrons par la suite, le double argument de la différence en termes de filiation historique et de rapport de forces au sein de la coalition gouvernementale tend à valider la thèse de la coalition gouvernementale ÖVP/FPÖ comme d’une première en Europe. De plus, à travers cette coalition, c’est le parti populiste de droite au score électoral le plus élevé en Europe occidentale qui accède au pouvoir. Ce bouleversement politique interne reçoit un écho d’autant plus fort qu’il semble s’inscrire dans une tendance transnationale touchant d’autres pays. Ainsi, lors des élections législatives du 24 octobre 1999, le Parti populaire suisse (Schweizerische Volkspartei : SVP), dirigé par le leader populiste Christoph Blocher, devient le premier parti de la Confédération helvétique avec 22,8 % des voix, fragilisant ainsi la « formule magique » de grande coalition qui gouverne le pays depuis 1959 [9] . Certes, les scores électoraux du FPÖ et du SVP ne dépassent pas un tiers des votes exprimés ; en outre, la reconduction d’une grande coalition entre gauche et droite modérées reste soutenue, à l’issue des élections, par la moitié des électeurs autrichiens et par 52 % des électeurs suisses [10] . Toutefois, le SVP doit son succès à des thèmes identiques à ceux qu’exploite le FPÖ : ethnocentrisme, diatribes contre l’Union européenne, réhabilitation des pages sombres de l’histoire nationale liées à la Seconde Guerre mondiale, etc. Ces convergences font craindre l’émergence d’une mobilisation populiste à l’échelle européenne, d’autant que plusieurs prévisions attestent du potentiel électoral des partis populistes de droite dans d’autres pays d’Europe [11] .




Les sanctions : quel lien avec l’Union européenne ?

L’initiative des quatorze autres gouvernements de l’Union elle-même constitue également une rupture dans l’histoire de la construction européenne. Le seul précédent comparable en Europe ne concerne pas les institutions de l’Union ; il s’agit du retrait de la Grèce du Conseil de l’Europe en 1969, alors que le Comité des ministres s’apprêtait à voter sa suspension suite à l’établissement d’une dictature militaire [12] .

Certes, ces sanctions ne sont pas le fait des institutions européennes elles-mêmes puisqu’elles sont officiellement strictement bilatérales. Cependant, elles sont coordonnées au niveau du Conseil et annoncées par la présidence de l’Union. En outre, dans le sillage de la déclaration du 31 janvier, c’est l’ensemble des institutions de l’Union qui prend position sur la formation du gouvernement autrichien. Le 1er février, la Commission européenne déclare « partager l’inquiétude » sous-tendant la décision du Conseil ; rappelant son rôle de gardienne des traités, elle annonce qu’elle « surveillera attentivement l’évolution de la situation » [13] . Deux jours plus tard, le Parlement européen adopte une résolution dans laquelle il désapprouve indirectement la participation du FPÖ au gouvernement en estimant qu’elle peut contribuer à « légitimer l’extrême droite en Europe » et salue la volonté politique exprimée dans la déclaration de la présidence portugaise, « dans la mesure où elle rappelle le souci commun des États membres de défendre les valeurs européennes communes » [14] . Cas plus rare, le Comité des régions intervient également sur la situation autrichienne ; regrettant la participation au gouvernement autrichien « d’un parti exprimant l’intolérance, la xénophobie, le nationalisme et l’inégalité », il appelle l’ensemble des forces politiques, notamment aux niveaux local et régional, à combattre les idées jugées incompatibles avec les « principes fondamentaux » de l’Union [15] . Enfin, l’Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes salue la « déclaration historique » du 31 janvier et s’inquiète du « dangereux précédent » que représente pour l’Union européenne la coalition entre l’ÖVP et le FPÖ [16] .

L’impossibilité de séparer logique bilatérale et vie communautaire apparaît donc clairement au cours de la crise, en particulier lorsque, une fois passé l’effet de consensus initial, l’affaire autrichienne devient un sujet de controverse. Elle entrave alors le travail des diverses formations du Conseil (plusieurs gouvernements ayant souhaité exclure les ministres FPÖ des réunions informelles qui les précédent) et parasite l’essentiel de l’agenda lors des grands sommets européens qui jalonnent l’année 2000 [17] . C’est, entre autres, cet effet de parasitage qui incite la présidence française de l’Union à lever les sanctions le 12 septembre, suite à la remise d’un rapport (« rapport des sages » [18] ) qui, constatant l’absence de violation des valeurs communes énumérées à l’article 6 du Traité, recommande qu’il soit mis fin à la politique d’isolement du gouvernement autrichien. L’affaire Haider occupe ainsi en tout et pour tout sept mois de la vie politique de l’Union.




L’affaire Haider : une convergence entre plusieurs niveaux de temporalités

Si l’on considère strictement l’objectif qu’elle s’est fixé, la déclaration préventive des quatorze se solde d’emblée par un échec puisqu’elle n’empêche pas la participation gouvernementale du Parti de la liberté. Initialement salué par ses partisans comme la « naissance d’une Europe politique » [19] , ce geste politique inhabituel devient au cours du temps, dans le discours de l’ensemble des acteurs, une « anomalie » de l’histoire du processus d’intégration, un fait unique, une erreur qui n’a pas vocation à se répéter et qui ne se reproduira pas. Il ne trouvera vraisemblablement pas de place dans l’historiographie « officielle » de l’intégration, qui insiste sur les rencontres intergouvernementales au sommet et les grands marchandages institutionnels.

L’empressement avec lequel les dirigeants européens ont cherché à clore le chapitre autrichien avant la conférence intergouvernementale de Nice du 7 au 10 décembre 2000 est ainsi significatif de la dynamique qui sous-tend l’intégration et qu’a bien décrite l’anthropologue Marc Abélès. Le « temps communautaire », celui de l’intégration, s’apparente à une forme de projection vers le futur, un mouvement vers l’avant qui se vit sur le mode de l’urgence. Les crises qui émaillent la construction européenne sont rapidement refoulées, au profit d’un mouvement qui insiste sur les dynamiques de relance et sur les grands projets mobilisateurs. L’histoire de l’Union européenne est ainsi « une histoire à deux vitesses » : d’un côté le narratif linéaire, lisse du projet fondateur, de l’autre les micro-événements, les reculs et les ruptures, les « mille et un événements qui alimentent méfiance et ironie » [20]  à l’égard de cette grande entreprise. Ce mouvement de refoulement découle de la nature même de cette organisation politique d’un nouveau genre : forme de gouvernance supranationale centrée sur la résolution pragmatique des problèmes, l’Union privilégie l’action sur l’introspection – aux dépens du retour réflexif sur soi, sur le sens, les finalités et les conséquences de la dynamique d’intégration [21] . Épuré de ses accrocs, le « temps communautaire » est ainsi un « temps sans mémoire » [22] , sans profondeur historique. Peut-être peut-on aussi attribuer cette réticence à l’introspection au choix qui a été fait lors de la création de la Communauté [23] , lorsque les pères fondateurs ont préféré repousser la question de la finalité du projet européen au profit d’une méthode plus pragmatique, centrée sur la réalisation « à petits pas » d’objectifs techniques – une méthode qui avait le mérite de rendre le projet acceptable par tous les participants, fût-ce au prix d’une Europe « sans histoire ». Étrange parallèle entre la « normalité » européenne et la supposée « déviance » autrichienne : c’est en effet au nom d’une amnésie qualifiée de collective que l’Autriche est sanctionnée à travers la formation de la coalition « noir/bleu »…

C’est à l’encontre de cette perspective qui tend à « déshistoriciser » [24]  le processus d’intégration européenne que nous entreprenons cette étude de cas sur l’affaire Haider. Si l’on considère ce micro-événement de la vie politique communautaire comme un « instantané », une photographie de la scène politique européenne à un instant donné, on peut être tenté de l’interpréter comme un simple épiphénomène : une action diplomatique plus ou moins bien « bricolée » dans l’urgence, un « psychodrame » européen dans lequel les affrontements personnels, la rhétorique émotionnelle et les effets théâtraux, exacerbés par une forte médiatisation, semblent dominer. Le caractère particulièrement émotionnel du débat est d’ailleurs souligné par l’un de ses principaux acteurs, président du groupe du Parti populaire européen au Parlement européen, Hans-Gerd Pöttering : « C’est la première fois que nous avons eu un débat interne aussi passionné au sein du groupe. » [25]  Cependant, une telle perspective empêche de saisir les autres dimensions de l’affaire Haider. Heide Schmidt, ancienne secrétaire générale du FPÖ (qu’elle a quitté en 1993 pour fonder une formation libérale dissidente) résume bien cette difficulté à appréhender la signification profonde de l’affaire : « Une forte minorité des Autrichiens était favorable aux sanctions [26]  et a senti qu’il y avait là quelque chose de fondamental en jeu mais sans pouvoir l’articuler. Il était beaucoup plus facile pour ceux qui étaient contre les sanctions de balayer cette affaire de la main au motif qu’elle était purement émotionnelle. » [27]  De façon surprenante, elle est rejointe sur ce point par un eurodéputé du parti conservateur autrichien, pourtant opposé aux sanctions ; Reinhard Rack reconnaît ainsi qu’« à cause des réactions d’indignation qui se sont exprimées de part et d’autre, les questions plus fondamentales posées par cette affaire sont passées au second plan » [28] .

De fait, la signification profonde de l’affaire pour le processus d’intégration européenne ne peut être comprise sans un détour par l’histoire. L’affaire Haider est en effet un moment au cours duquel plusieurs niveaux de temporalité se rejoignent :


	À court terme, les sanctions apparaissent comme le résultat d’une politique décidée dans l’urgence, à la hâte, par un petit nombre de chefs d’État et de gouvernement, qui agissent essentiellement en fonction de considérations de politique intérieure.


	À moyen terme, elles coïncident avec plusieurs tendances de fond de la construction européenne : l’évolution normative du processus d’intégration, qui amène l’Union à intervenir de plus en plus dans des questions éthiques et surtout le processus de « constitutionnalisation » de l’Union, dont la première grande étape, la rédaction de la Charte des droits fondamentaux, se déroule en parallèle avec l’affaire Haider [29] .


	À long terme, le débat autour des sanctions rejoint également le temps long de l’histoire européenne ; à travers la controverse autour du FPÖ, parti dont l’héritage symbolise les grandes ruptures de l’histoire du continent depuis la fin du XIXe siècle, l’Europe de l’Union opère un retour sur cette profondeur historique qu’elle tend à fuir – et qui l’interroge sur le sens du projet politique dont elle est porteuse.







L’affrontement entre deux projets pour l’Europe

La boucle historique opérée à l’occasion de la crise autrichienne rejoint ainsi le contexte actuel de l’intégration : celui du moment constitutionnel, lors duquel une communauté politique s’interroge sur sa nature et ses valeurs. La forme définitive de ce nouveau système politique qu’est l’Union européenne n’est en effet pas décidée d’avance : elle se joue au travers de « conflits politiques et institutionnels précis » [30] . Ces conflits portent aussi bien sur des réformes institutionnelles très techniques que sur des débats de fond comme la définition des critères d’appartenance à l’Union (voir par exemple la discussion sur la candidature de la Turquie). L’affaire Haider peut être analysée comme l’un de ces conflits. L’ingérence [31]  européenne cristallise en effet de façon exacerbée les enjeux liés à l’érosion de la souveraineté étatique puisque, en intervenant dans le processus de formation d’un gouvernement, les quatorze partenaires de l’Autriche s’attaquent au noyau dur de la souveraineté nationale et du principe d’autodétermination de la « volonté populaire ».

Ce qui se joue à travers cette transgression, c’est la définition des critères implicites de légitimité politique des gouvernements nationaux au sein de l’Union. Certes, la coalition entre ÖVP et FPÖ repose sur une légitimité démocratique incontestable du point de vue procédural : les élections du 3 octobre se sont déroulées dans un contexte pleinement démocratique et la coalition s’appuie sur une majorité parlementaire démocratiquement élue. Cependant, l’argumentation qui sous-tend le geste des quatorze est la suivante : dans un système aussi profondément intégré et interdépendant que l’Union européenne, dont l’action s’étend désormais à des aspects essentiels de la vie collective, la légitimité des gouvernements nationaux ne dépend plus uniquement de l’arène électorale interne mais également de critères de légitimité formulés par les partenaires européens. De ce point de vue, les sanctions illustrent bien la spécificité de l’Union européenne par rapport à des régimes de coopération internationale classiques. Si elles apparaissent problématiques par rapport au respect du principe d’autodétermination démocratique, elles montrent les limites d’une approche qui consisterait à envisager les critères d’appartenance à l’Union uniquement à travers l’adoption de l’acquis juridique et posent la question des implications profondes de la gouvernance européenne pour les sociétés nationales, en termes de principes normatifs (non-discrimination) et de rapport au passé (« travail de mémoire »).

Néanmoins, il s’agit là d’une conception contestée de la gouvernance européenne. Le point litigieux dans l’affaire autrichienne est que les critères de légitimité auxquels les quatorze se référent ne sont pas d’ordre juridique ou procédural mais politique : c’est au nom de ses idées et de la filiation historique qu’il représente que le Parti de la liberté est perçu comme un parti de gouvernement illégitime ; c’est au nom d’une certaine interprétation politique des valeurs communes inscrites dans le Traité que la coalition ÖVP/FPÖ est jugée par les avocats des sanctions comme étant incompatible avec l’appartenance à l’Union. L’affaire Haider prend en effet place dans un contexte où différentes conceptions du projet européen s’affrontent. Pour simplifier, on peut distinguer deux visions différentes de l’Europe : d’un côté, une conception procédurale, juridique de l’Union, comme simple espace de libre-échange, d’harmonisation de normes techniques communes ; de l’autre côté, une conception qualitative, politique et normative qui, au-delà de l’espace de libre-échange, considère également l’Union comme « communauté de valeurs », comme « communauté d’histoire », voire comme incarnation d’un projet de société proprement européen (« modèle social européen »). Selon nous, l’affaire autrichienne est un moment essentiel de ce débat ; elle pose la question de savoir si l’Union européenne comme espace de droit peut également recouper une sphère politique et éthique, si la « communauté juridique » que constitue l’Union peut également produire une « communauté morale », voire politique [32] .




La question posée : consécration ou recul du droit à l’ingérence démocratique ?

La question qui se pose est de savoir dans quelle mesure l’affaire Haider a influencé les termes de ce débat. A-t-elle eu pour conséquence une élévation symbolique des critères d’appartenance à l’Union ou bien a-t-elle au contraire entériné une conception plus minimaliste de l’appartenance au « club » reposant sur la seule incorporation de l’« acquis communautaire » et limitant le champ d’intervention de l’Union au noyau dur du respect des droits fondamentaux ? A-t-elle consacré le principe d’un droit à l’ingérence démocratique des partenaires européens dans la vie politique intérieure d’un État membre, en produisant un effet de jurisprudence dans d’autres cas comparables à celui de l’Autriche ou bien a-t-elle nourri les préventions à l’égard d’un tel principe, conduisant les élites européennes à se replier sur l’illusion du mécanisme de sanctions ancré dans le Traité, dont on refuse de voir les failles ?

Ce regard porté sur la construction européenne à la lumière de l’affaire Haider défend la thèse suivante. Les sanctions s’expliquent certes par rapport à des avancées de long terme du processus d’intégration : notamment, l’émergence d’un embryon d’espace public européen qui tient de moins en moins compte de la notion d’affaires intérieures et le mouvement d’explicitation de ses valeurs par l’Union, qui défend une conception de plus en plus qualitative de la démocratie et de l’État de droit. Cependant, l’évolution du débat montre non seulement que les Européens ne partagent pas la même analyse de la crise mais surtout que les partisans des sanctions eux-mêmes ne sont pas prêts à assumer pleinement la logique politique de leur action et la philosophie « supranationale » censée la sous-tendre. De fait, dans le scénario choisi pour sortir de la crise autrichienne, les avatars du débat autour du droit d’ingérence au sommet de Nice ou la « non-gestion » de l’affaire Berlusconi, les quatorze semblent revenir en arrière par rapport aux critères initialement invoqués dans le cas Haider. Apparaissant comme une reculade des quatorze, la fin en queue de poisson de l’épisode autrichien et son épilogue berlusconien contribuent à décrédibiliser la notion de « communauté de valeurs européenne », au moment même où l’élargissement imminent de l’Union rendait nécessaires un renforcement juridique du mécanisme de sanctions et une consécration symbolique de critères qualitatifs de légitimité politique.




De l’analyse du FPÖ à l’épilogue du cas Berlusconi : un ouvrage en trois temps

Dans un premier temps, cet ouvrage s’attache à expliquer, à travers une analyse historique et sociologique du FPÖ, pourquoi la participation gouvernementale de ce parti suscite une résonance particulière au niveau européen. Dans un second temps, il montre en quoi les avancées du processus d’intégration, notamment sur la question décisive des valeurs, permettent aux avocats des sanctions d’« européaniser » une question de vie politique intérieure autrichienne, rompant par là avec la logique d’apparente neutralité politique de la construction européenne. Enfin, dans un troisième temps, il s’attache à comprendre pourquoi les élites politiques de l’Union sont apparues comme désunies et inconséquentes dans leur gestion du cas Haider, en identifiant les erreurs concrètes commises par les quatorze et en démontrant l’ambiguïté des acteurs politiques nationaux dans leur rapport à la norme européenne.

Bien que cette étude porte en priorité sur la gestion du cas Haider, j’ai choisi d’en élargir la perspective, en incluant de nombreuses références aux manifestations du populisme de droite ailleurs en Europe. En particulier, la comparaison entre la coalition ÖVP/FPÖ autrichienne et la coalition du Pôle des libertés italienne va guider notre réflexion. Ce faisant, nous entendons souligner la dimension européenne du populisme (le populisme comme « pathologie du quotidien politique en Europe », pour reprendre l’expression du politologue Urs Altermatt [33] ) mais aussi comprendre pourquoi le « droit d’ingérence » des partenaires européens, invoqué dans le cas Haider au nom des valeurs communes, n’a pas fait jurisprudence dans celui de Silvio Berlusconi. Notre objectif est donc double : expliquer le défi que ce phénomène politique pose pour l’expérience d’intégration unique qu’incarne l’Union européenne et voir comment cette dernière peut préserver son intégrité dès lors qu’elle se comprend comme un espace de valeurs.
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        Première partie. Le fpö : quels défis pour l'Europe intégrée


Présentation




Pourquoi l’annonce de la participation gouvernementale du Parti de la liberté autrichien suscite-t-elle une telle résonance au niveau européen ? D’où provient ce parti fondé un an avant la signature du traité de Rome (1957) et comment expliquer sa résurgence électorale à partir de la fin des années 1980 ? Est-il le symptôme d’une culture politique particulière, celle de l’Autriche des décennies d’après-guerre et de ce qu’on appelle la « démocratie de concordance » [1] , ou bien relève-t-il de phénomènes politiques et de dynamiques sociales que l’on retrouve ailleurs en Europe ? Quels défis spécifiques ce parti, qui reste placé sous l’autorité des conservateurs pro-européens au sein du gouvernement, pose-t-il pour la communauté d’États d’un genre nouveau que représente l’Union européenne ?

Autant de questions auxquelles il semble difficile de répondre étant donné la diversité de qualifications dont le FPÖ fait l’objet : parti d’extrême droite selon les uns [2] , voire de « l’extrême droite radicale » [3] , simple « parti populiste protestataire » [4]  selon les autres, il semble échapper aux définitions univoques, enfermant l’observateur dans des oppositions sans issue – entre extrême droite et populisme, entre spécificité autrichienne et « banalité » d’un populisme présent à l’échelle européenne. C’est ce qu’ont compris les « sages » européens chargés d’analyser sa nature, qui se sont sortis de l’impasse en choisissant une solution de compromis, le décrivant comme un « parti populiste de droite au langage extrémiste » [5] . L’analyse qui suit ne privilégie pas une approche en particulier. Elle montre que si la thèse de la singularité irréductible du FPÖ peut nous permettre de comprendre l’intensité des réactions européennes à la crise autrichienne – et la différence de traitement face à des développements comparables dans d’autres États membres –, le caractère non spécifiquement autrichien de ce parti et des raisons de son succès électoral attire notre attention sur des dynamiques sociopolitiques que l’on retrouve au-delà des frontières. À maints égards, l’entrée de ce parti dans le gouvernement de l’un des États membres agit comme un révélateur de problématiques communes à l’Europe et c’est à ce titre qu’elle représente un défi pour les partenaires de l’Autriche.

Nous distinguerons trois dimensions de l’identité partisane du FPÖ qui expliquent l’ampleur des réactions européennes, trois facettes qui correspondent à des temporalités différentes de l’histoire européenne et autrichienne. Il s’agit, d’abord, de la filiation historique dans laquelle ce parti s’inscrit (pangermanisme radical et nazisme) et de son rapport révisionniste à l’histoire, qui apparaissent comme une transgression des représentations historiques sur lesquelles l’Europe unifiée repose. Il s’agit, ensuite, de la stratégie populiste et protestataire sur laquelle il a construit son succès électoral depuis la fin des années 1980. Sous-tendue par un rapport équivoque envers les normes démocratiques, celle-ci repose sur l’exacerbation consciente de nouveaux clivages sociaux que les compromis socio-politiques de l’Europe d’après-guerre peinent à prendre en charge – et que les coalitions gouvernementales des partis dits « établis » peinent à représenter. Il s’agit enfin de son revirement eurosceptique au tournant des années 1990, qui coïncide avec la remise en cause, ailleurs en Europe, du « consensus permissif » sur lequel reposait le processus de construction européenne – un revirement qui incarne à la fois les dimensions protestataire et idéologique de l’euroscepticisme tel qu’il existe dans l’ensemble des pays de l’Union.







Notes du chapitre

[1] ↑ La « démocratie de concordance » désigne la cogestion consensuelle du pays par les conservateurs et les sociaux-démocrates depuis 1945.

[2] ↑ Pelinka, 2001, p. 65.

[3] ↑ Schedler, p. 291 et 292.

[4] ↑ Luther, 2000, p. 439.

[5] ↑ Ahtisaari et al., Report, op. cit., point no 92.




Chapitre 1. Le FPÖ et la mémoire collective européenne




Notre objectif est, d’abord, de retracer la filiation historique dont le FPÖ est issu, afin de voir pourquoi elle est associée à des événements-clés de la mémoire collective européenne. En outre, ce chapitre analyse le rapport du FPÖ à l’Histoire. Il montre en quoi celui-ci est une atteinte aux représentations historiques sur lesquelles l’Europe d’après 1945 repose. Il illustre aussi les dangers que ce discours révisionniste sur le passé représente pour une entreprise comme celle de l’intégration européenne, qui implique une cicatrisation en profondeur des contentieux historiques. Il explique également les limites que ce discours entend imposer à l’Union, dès lors que celle-ci entreprend d’aller au-delà de l’intégration économique et tente de se définir comme une « communauté d’histoire ».



La filiation historique du FPÖ : au cœur des drames de l’Autriche et de l’Europe

La constellation politique issue des élections du 3 octobre 1999, qui consacre l’émergence d’un espace politique dominé par trois grands pôles (conservateurs, sociaux-démocrates et populistes), est perçue dans le pays et dans le reste de l’Europe comme une rupture dans l’histoire autrichienne depuis 1945. Cependant, si l’on se place dans le temps long de l’histoire du pays, cette configuration tripartite de l’espace politique a une tradition ancienne ; c’est en effet sous l’Empire austro-hongrois, au cours de la décennie 1880, que se constituent les trois principaux « camps » qui structureront plus tard le système politique autrichien : chrétiens-sociaux (dont l’actuel ÖVP conservateur est issu), sociaux-démocrates (le SPÖ d’aujourd’hui) et pangermanistes (dont le FPÖ est l’héritier).

Ainsi, le parti qui suscite l’attention des partenaires européens de l’Autriche au cours de l’année 2000 s’inscrit dans une filiation historique très ancienne. Pour comprendre la nature de ce parti, ainsi que les réactions que sa participation gouvernementale a suscitées, il est essentiel d’effectuer cette plongée dans le temps qui va nous permettre de voir quels sont les courants de l’histoire politique européenne dont il procède, quelles sont les formations politiques dont il est l’héritier et quel rôle celles-ci ont joué dans l’histoire de l’Autriche et de l’Europe. Aux Européens de l’année 2000, cet héritage historique renvoie en effet un double écho. En tant qu’héritier d’un courant incarnant un pangermanisme raciste et antisémite, largement compromis dans le national-socialisme, le FPÖ de l’année 2000, dont les dirigeants n’ont pas pris leurs distances avec cette filiation, apparaît comme l’Autre de l’Europe, ce contre quoi elle s’est construite. À un second niveau cependant, il est aussi le rappel de ses défaillances collectives, de l’inertie des gouvernements de l’Empire habsbourgeois à la fragilité des régimes démocratiques de l’entre-deux-guerres, qui n’ont pas su prendre la mesure de l’altérité radicale du nazisme.


Les nationaux-allemands, fossoyeurs de l’Empire multinational

Fondé en 1956, le Parti de la liberté d’Autriche est ancré dans une continuité historique très nette. Selon l’ensemble des auteurs [1] , il est en effet l’héritier de ce qu’on appelle en Autriche le « troisième camp » ou « camp national-allemand ». Ce courant politique prend naissance à la fin du XIXe siècle, dans un Empire austro-hongrois en proie aux revendications démocratiques de ses peuples et à l’émergence d’aspirations nationales qu’il peine à canaliser. À la différence des deux autres « camps » qui se constituent à la même époque, les conservateurs catholiques du Parti chrétien-social et les sociaux-démocrates, il est hostile au maintien de l’empire multinational des Habsbourg et milite pour un rattachement de la partie autrichienne de l’empire au Reich allemand. Il incarne ainsi la permanence, dans l’histoire autrichienne, de l’épineux problème du rapport à l’Allemagne et l’existence, depuis le XIXe, d’une force politique qui refuse toute loyauté envers une Autriche indépendante, que ce soit sous sa forme impériale ou, à partir de 1919, sous sa forme républicaine.

Au Parlement de l’Empire habsbourgeois, ce courant est représenté, sous sa version la plus radicale, par le Parti national-allemand de Georg von Schönerer. À ses débuts, ce parti se réclame de l’héritage de la révolution de 1848 et du libéralisme politique [2] . Il se fait le porte-parole de revendications démocratiques comme la liberté de la presse, l’extension progressive du droit de vote, l’introduction d’un impôt sur le revenu et sur les grandes fortunes, la mise en place d’un enseignement primaire soustrait à toute influence religieuse, etc. Toutefois, cette facette libérale est rapidement obscurcie par la radicalisation nationaliste du mouvement et par sa dérive raciste et antisémite.

Comme l’a montré Hannah Arendt [3]  dans son œuvre sur les origines des mouvements totalitaires, la haine particulière que l’empire multinational habsbourgeois inspire aux nationaux-allemands de Schönerer résulte de leur conception ethnique de l’identité collective, qui s’exprime sous la forme d’un nationalisme qu’elle qualifie de « tribal ». La naissance de ce « nationalisme tribal », équivalent germanique de cet autre « nationalisme frustré » qu’est le panslavisme, s’expliquerait par rapport à la situation particulière des Allemands d’Autriche. À la différence de ceux du Reich, ils ne sont pas majoritaires [4]  au sein de l’empire. En outre, nombre d’entre eux vivent dans des régions qui se situent à l’interface entre différentes aires culturelles, comme la Bohême ou la Carinthie, où la question du rapport entre nationalités est parfois sensible (par exemple lors des querelles linguistiques opposant les germanophones aux Slaves ou aux italophones). Cette situation exacerbe la frustration identitaire d’une minorité de germanophones, qui refusent de prêter allégeance envers un État qu’ils ne considèrent pas comme leur. S’ils se réclament de la nation allemande, ils n’ont ni État, ni histoire commune pour donner corps à cette appartenance. En l’absence de tels référentiels, ce sont alors des marqueurs ethniques comme la langue ou la naissance qui deviennent les critères exclusifs d’appartenance au groupe et commandent les liens de solidarité. Cette « conscience tribale élargie » attribue des qualités intrinsèques à tous ceux qui sont issus d’un même peuple, tout en affirmant leur différence radicale d’avec tous les autres peuples, ce qui l’amène à nier l’existence d’un genre humain commun. Dans l’esprit de Schönerer, la solidarité « ethnique » avec tout Allemand, où qu’il vive, prime ainsi sur la coexistence avec les autres nationalités de l’empire [5] . Aujourd’hui encore, cette conception ethnique de l’identité collective, sous-tendant la thèse du caractère nécessairement non viable de l’empire multinational, est défendue par la revue de l’association des universitaires du FPÖ, la très droitière Die Aula, dans ses diatribes contre l’intégration européenne : « L’État-nation reposant sur une population ethniquement homogène serait, nous dit-on, dépassé. […] Dans le sillage de l’intégration européenne, on propage l’idée européenne comme un concept devant remplacer l’État-nation. […] La palme de cette perte totale du sens de la réalité politique revient à Joschka Fischer, qui propose la dissolution de l’État-nation dans un État fédéral européen. […] Or ce que nous montre un examen attentif de l’histoire de l’Autriche-Hongrie, c’est que le seul principe qui peut garantir la paix dans le cas d’États multiethniques, c’est le droit à l’autodétermination nationale. » [6] 

Droit à l’autodétermination nationale, prélude à l’Anschluss : c’est bien ce dont rêvent les nationaux-allemands de la fin du XIXe siècle, retranchés dans une opposition de plus en plus virulente à l’empire. Cette hostilité explique entre autres leur refus absolu de tout projet de fédéralisation, qui aurait pu permettre la survie de l’État multinational [7] . Elle est aussi étroitement liée à leur dérive antidémocratique. Au nom de la primauté des liens ethniques, ils entendent non seulement remettre en cause les frontières de la monarchie mais s’attaquent aussi aux structures étatiques elles-mêmes. Ils essaient de saborder le bon fonctionnement du Parlement et prônent le mépris des « vieux » partis, préfigurant ainsi l’action des mouvements totalitaires qui, dans les années 1930, réussiront à provoquer la désintégration du système de partis européen [8] . Enfin, la dérive antislave et antisémite du mouvement est, entre autres, une facette connexe de cette haine de l’empire. Député de Basse-Autriche, région jouxtant la Bohême, Schönerer propose ainsi d’ériger un « mur de communes allemandes » le long des frontières linguistiques pour « contrer la poussée slave » [9] . (Au printemps 2000, la proposition du FPÖ de Basse-Autriche de poster deux mille soldats à la frontière tchèque et d’y construire des « camps d’internement », pour contrer une éventuelle poussée migratoire liée à l’élargissement de l’Union, semble lui faire étrangement écho.) À côté des Slaves, les Juifs de l’empire, soutiens fidèles de la monarchie, deviennent également la cible des pangermanistes radicaux. La dérive antisémite du mouvement apparaît clairement lorsqu’en 1885 le parti de Schönerer ajoute à son programme un passage réclamant « l’élimination de l’influence juive de tous les domaines de la vie publique ». La rupture avec l’orientation libérale des débuts est alors définitivement consommée.




Les erreurs de l’Empire habsbourgeois : leçons pour l’Union d’aujourd’hui ?

Certaines études historiques [10]  montrent pourtant que parmi les Allemands d’Autriche, les positions des nationaux-allemands n’étaient populaires que chez une minorité d’intellectuels et dans certaines régions comme la Bohême. Si la conscience de l’existence d’une communauté de langue et de culture allemande était assez répandue parmi la bourgeoisie urbaine, elle n’impliquait, dans la plupart des cas, ni une remise en cause de l’allégeance envers l’empire, ni une volonté de rattachement au Reich allemand. Le plus souvent, le patriotisme habsbourgeois coexistait avec plusieurs niveaux d’identification (un ancrage régional fort et un sentiment de proximité culturelle avec les Allemands du Reich), sans que ceux-ci soient perçus comme contradictoires. (On retrouve ici la notion d’« identités multiples » présentée aujourd’hui comme modèle pour l’Europe intégrée.) Si l’extrémisme de Schönerer est donc loin d’être majoritaire parmi les germanophones de la monarchie (sa représentation au Parlement de l’empire est d’ailleurs très limitée), l’exacerbation des conflits entre les diverses nationalités de l’empire à partir des années 1880 (qui portent essentiellement sur les droits linguistiques et sur les revendications d’autonomie exprimées par les diverses nationalités) fragilise ce relatif équilibre identitaire, créant un terreau favorable à l’activisme des nationaux-allemands. Ceux-ci attisent les conflits, en accusant les autres partis politiques de brader les intérêts des germanophones et en exerçant une forte pression sur leurs principaux rivaux du parti chrétien-social, qu’ils parviennent même à concurrencer dans certaines régions particulièrement sensibles comme la Bohême. Surtout, ils essaient d’influencer les termes du débat au sein de la population germanophone, en réduisant l’équilibre complexe du pluralisme identitaire à une seule alternative (« Vienne ou Berlin »). Or, face à ces forces qui s’emploient à la désintégration de l’empire, les partisans de l’État multinational commettent plusieurs erreurs.

D’abord, les gouvernements impériaux de la fin du XIXe siècle, composés de libéraux puis de conservateurs, refusent l’option d’une fédéralisation de la monarchie, alors qu’une décentralisation contrôlée aurait pu permettre de satisfaire les revendications d’autonomie de certaines nationalités (notamment celles des Tchèques en Bohême). D’une part, une certaine tradition centraliste les rend hostiles à une décentralisation poussée ; d’autre part, la crainte de se voir accuser de brader les intérêts des germanophones (en particulier dans les régions où ceux-ci sont minoritaires) les retient de mettre en œuvre une option qui aurait pu être salutaire pour l’empire. Ensuite, les « patriotes habsbourgeois » tardent trop à mettre en œuvre un processus de démocratisation de la monarchie qui aurait pu contribuer à désamorcer les conflits de nationalités, en affaiblissant les forces centrifuges au profit de réalignements politiques transnationaux. Ce projet, qui était partagé à la fois par le gouvernement impérial et par les leaders de la social-démocratie autrichienne, reposait sur un pari : les perspectives d’une participation politique large (avec à terme l’introduction du suffrage universel) dans le cadre des institutions de la monarchie auraient ancré, parmi les différentes nationalités, une forme d’allégeance à l’empire prévenant les risques de sécession. De plus, elles auraient pu remodeler la vie politique de la Cisleithanie, en favorisant l’émergence de solidarités politiques transcendant les clivages de nationalités [11] . Après l’introduction du régime parlementaire en 1867, les premières élections au suffrage universel direct en 1907 semblent confirmer la pertinence de cette stratégie. Elles favorisent chrétiens-sociaux et sociaux-démocrates. Le succès des derniers en particulier témoigne de l’existence d’alignements transcendant les appartenances nationales, puisque plusieurs nationalités siègent au sein du groupe parlementaire social-démocrate à Vienne. En outre, ces élections sont l’occasion d’un net recul des formations nationalistes. Certes, ces premiers résultats ne sont pas confirmés par les élections suivantes de 1911, lesquelles voient reculer les partis favorables au maintien de l’empire et confirment la pression des forces nationalistes. De fait, certains observateurs voient au contraire dans le processus de démocratisation l’une des causes premières de la chute de l’empire multinational : au lieu de désamorcer les passions nationalistes, les institutions démocratiques et en particulier le Parlement de l’empire seraient devenus un terrain de projection des luttes nationales et une tribune pour les partis nationalistes. Cependant, il faut se garder d’une vision déterministe tendant à faire croire que l’empire ne pouvait voir émerger une vie politique intérieure démocratique dans un contexte multinational. En effet, le pari des artisans de la démocratisation de l’empire nécessitait du temps pour pouvoir réussir. Or, entre le retard pris dans la mise en œuvre du processus et les événements tragiques de 1914, la lente démocratisation de l’empire n’a pas eu le temps nécessaire pour développer pleinement ses effets intégrateurs.

Ces considérations ne sont pas sans intérêt pour l’Europe d’aujourd’hui. En effet, dans le débat sur la nature du système politique le mieux approprié pour l’Union européenne, deux visions s’opposent. D’aucuns souhaitent mettre en œuvre une « parlementarisation » complète de l’Union, avec une Commission représentant l’exécutif européen et pleinement responsable devant le Parlement européen, selon le principe de l’alternance entre majorité et opposition. Ceci aurait pour avantage de rendre le système politique de l’Union plus clair aux yeux des citoyens et de favoriser la constitution d’une vie politique intérieure européenne reposant sur des dynamiques politiques transnationales. D’autres considèrent cette option comme trop risquée : ils soulignent les difficultés d’acceptation que pourraient rencontrer des décisions prises à la majorité, par un exécutif européen d’une certaine sensibilité politique, auprès de gouvernements nationaux ne partageant pas la même orientation et les tensions accrues qui pourraient en résulter entre l’Union et les États membres. Dans cette optique, la politisation des institutions fragiliserait l’édifice communautaire et ferait ultimement le jeu de ceux qui en contestent la légitimité. De fait, pour que le développement de la logique parlementaire puisse agir comme un vecteur d’intégration, il faut que le processus puisse s’appuyer sur l’existence d’un système de partis qui ne soit pas uniquement le reflet de clivages nationaux. Or, sur ce point également, l’Empire austro-hongrois nous livre des enseignements pour l’Europe d’aujourd’hui.

En effet, l’une des principales faiblesses de l’empire face aux forces qui œuvrent à sa désintégration vient du fait que son système de partis est essentiellement structuré autour des clivages nationaux. À l’exception notable de la social-démocratie, les partis n’expriment pas en priorité des intérêts de classes mais se conçoivent avant tout comme les porte-parole de telle ou telle nationalité. Hannah Arendt voit précisément dans ce caractère ethnique, voire « tribal », la particularité et la principale fragilité du système de partis de l’Empire austro-hongrois [12] . De fait, la « tribalisation » du système de partis finit même par affecter les chrétiens-sociaux et les sociaux-démocrates, pourtant favorables à la survie de l’État multinational. Les chrétiens-sociaux, qui associent la défense des identités régionales à un fort patriotisme monarchique, perdent de leur influence avec le poids des conflits nationaux. Concurrencés par les pangermanistes auprès de la population germanophone, ils commettent l’erreur de se rapprocher des positions de ces derniers sur certains enjeux, notamment celui des querelles linguistiques. Or, bien que souvent locaux dans leur portée, ces enjeux autour de l’égalité linguistique sont essentiels sur le plan des principes. En se positionnant sur une ligne identique à celle des pangermanistes, les chrétiens-sociaux se compromettent sur le plan des principes et apparaissent comme les défenseurs exclusifs des germanophones. Les sociaux-démocrates, quant à eux, affrontent sans détour la question de la coexistence des nationalités et élaborent un corpus théorique solide dans le but de la résoudre. Les théoriciens de l’austro-marxisme en particulier, Karl Renner et Otto Bauer, favorables au maintien de l’empire, réfléchissent à la manière d’en garantir la survie, en le démocratisant, en le fédéralisant et en garantissant l’égalité des droits des diverses nationalités. Néanmoins, les leaders sociaux-démocrates eux non plus ne sont pas épargnés par l’exacerbation des conflits entre nationalités, en particulier lorsqu’en 1911 les sociaux-démocrates tchèques se séparent de la centrale viennoise pour siéger dans un groupe différent au parlement. Se voyant accusés, eux aussi, de ne pas suffisamment se distancer des intérêts des germanophones, ils se heurtent à l’ampleur prise par la querelle germano-tchèque en Bohême, alors que les sociaux-démocrates tchèques rallient leurs voix à celles des partis nationaux. Affaiblie par la scission tchèque, handicapée par le refus des gouvernements de faire appel à ses dirigeants pour mettre en œuvre ses projets de réforme fédérale de l’empire, la social-démocratie est elle aussi rattrapée par l’« ethnicisation » du système de partis austro-hongrois.

À la veille du premier conflit mondial, la « polyphonie de la vieille Autriche aux multiples langues » [13] , haïe par les partisans de Schönerer, est ainsi déjà largement compromise. Dans un contexte bien sûr différent, l’exemple tragique de la faiblesse du système de partis de l’Empire austrohongrois peut aussi servir de guide à notre réflexion sur l’Europe d’aujourd’hui. Ainsi, nous verrons par la suite que l’affaire Haider a servi de révélateur de la fragilité du système de partis européen, en illustrant la prééminence des clivages nationaux sur les logiques de solidarité politique au sein des fédérations européennes de partis.




Des nationaux-allemands au nazisme : continuités politiques et idéologiques

Avec la chute de l’empire en 1919, les nationaux-allemands ont atteint leur premier objectif. Durant la première République autrichienne, où ils sont représentés par deux formations (le Parti populaire panallemand et la Ligue agraire), leurs résultats en termes de voix restent limités (12 % en tout aux dernières élections libres de 1930 [14] ). Héritières des pangermanistes radicaux de l’empire, ces formations, progressivement noyautées par le NSDAP [15] , sont les seules à continuer à militer ouvertement pour l’Anschluss après la prise de pouvoir des nazis à Berlin. À partir de cette date, les « nationaux-allemands », relais de l’Allemagne nazie au sein du régime austro-fasciste dominé par les conservateurs, jouent un rôle-clé dans la chute de la première République et dans l’avènement de l’Anschluss. C’est là, dans la compromission avec le national-socialisme, que réside la faute principale du « troisième camp ». Certes, comme les fascismes dans l’ensemble de l’Europe, le nazisme est en Autriche un phénomène qui recrute à droite comme à gauche ; de fait, le NSDAP autrichien attire une partie de la jeunesse chrétienne-sociale et social-démocrate.

Cependant, la spécificité du « troisième camp » réside dans le fait que la quasi-totalité de cette mouvance est absorbée par le national-socialisme, ce qui n’est le cas ni des chrétiens-sociaux, ni des sociaux-démocrates, ni des membres du Parti communiste autrichien, dont une fraction importante est réprimée par le régime nazi [16] . En effet, à partir des années 1930, les formations national-allemandes fusionnent avec le NSDAP autrichien, pourtant interdit par le chancelier Dollfuss en 1934. Sur le plan sociologique, l’absorption du mouvement national-allemand par le nazisme est illustrée par le cas des corporations d’étudiants nationalistes (schlagende Burschenschaften), qui étaient déjà le vivier du pangermanisme radical sous l’empire : 77 % de leurs membres adhèrent au NSDAP. À titre de comparaison, dans le cas de la principale association étudiante catholique proche du parti chrétien-social, le Cartell Verband, cette proportion est de 20 % [17]  ; elle est certes élevée mais elle n’en démontre pas moins la spécificité du profil historique des partisans du « troisième camp ».

Sur le plan idéologique, le nazisme s’inspire de la vision du monde des nationaux-allemands de Schönerer, dont le « nationalisme tribal » est cette fois projeté à l’échelle de l’Europe. Si, pour les pangermanistes fanatiques de l’empire, la primauté des liens ethniques impliquait la destruction de l’État multinational au profit du rattachement avec l’Allemagne, pour les nationaux-socialistes la réorganisation de la politique mondiale autour des « peuples » comme principaux acteurs historiques doit transcender l’organisation du système interétatique [18] . Ce ne sont ni les États, ni même les nations qui constituent les principaux acteurs de l’Histoire ou des relations internationales mais les peuples, définis en fonction de critères biologiques. Les élites politiques des démocraties européennes sous-estiment, initialement, les implications destructrices de cette vision du monde pour l’Europe [19] . Elles envisagent le nazisme au travers des concepts traditionnels de la politique et du territoire (défini comme un groupement humain délimité par des frontières historiques, économiques, stratégiques), tandis que les nationaux-socialistes nourrissent une conception totalement autre de la politique, dont les acteurs ne sont plus les nations mais les races [20] . Les propos d’Hitler sur l’« ordre européen » que les nationaux-socialistes entendent fonder sont clairs de ce point de vue : « L’ordre européen ne doit pas être construit sur la base de frontières nationales regroupant des individus partageant la même histoire mais en termes de races qui transcendent ces frontières. » [21] 
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